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PROCLAM~ATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée
aau Dix-neuvième jour du inis le Janvier courant, NáANxoIS, pour cer-

taines causes et considérations,. Nous Avoxs JUc; PRoIos de la proroger de
nouveau à S.&EDI, le INGT-NEUvI1ME jour du noiS de JANvrEi courant. de
Illanière que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus et nbligés de paraitre en Notre
dite Cité de Toronto, le Dix-neuvième jour (le Janvier courant, et NOUS VOULON's
EN CoNsQUENCE que vous, et chacnn de vous, soyez entièrement déchargés à cet
égard; Vaus commandant et, par ces présentes, enjI nant à chaenn de vous, et à
tous autres y intéressés, de paraitre persannellement et être en Notre dite OrrÉ de
ToRoio, SMI, le VIGT-NEUv-!m: jour du mois de cvw: Courant, pour
I'ExPDrIoN DEs AFFAIRES, et y traiter, fai.re, fr et. conclure sur les matières qui,
par la faveur de DIEU, en Notre dit Parlement Pr vincial, ponrront, par le
Conseil Communi de Notre dite trrvine, ci·e ordl..ines.

EN Foi DE QUOi, Nous avons fait rendre N>s [r lntes Lettres Patentes.
et à icelles tait apposer le Grand Seau de Notre dite
Province du Canada Tkxoî, Notre Très..Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable Sir EiuxUND WALKER .L
Baronnet, un des Membres de Notre Très-Honorable Conseil
Privé, Gouverneur-Général (le l'Anique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et
sur Nos Provinces du ( nada, (le la iNoeuelle Lco8se, du
Noieeai Brunswick et de l'hIe du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre lôtcl du
Gouvernement, en Notre CITÉ de TooNTo, dans Notre dite
Province, ce QuxrRiins jour de ANvIER, dans lPannée de
Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-neuf, et de Notre
Règne la Vingt-deuxième.

Par Ordre,

L. R. FoRT EI,
Grejler de Ica Cotronnc cu knclerc


